FICHE de DEMANDE de JARDIN

Date de la demande :   




NOM : 



Prénom : 

Adresse : _______________________________________________

_______________________________________________________

Tel :______________________   date de naissance ___/___/______

Profession  :


E-mail :

Travaux collectifs   :      Mercredi    -    Samedi

Exploite déjà un jardin  NON     OUI    surface approximative : ______

Expérience du jardinage     NON     OUI   

Est intéressé par une parcelle plutôt grande  -   petite.

               Quand :


J'ai pris connaissances des informations ci-contre et je peux être joint par téléphone au numéro ci-dessus de préférence entre                 et              heure.

Toute demande de parcelle suppose l’acceptation des statuts et règlement intérieur de l’Association des Jardins Familiaux Fontenaisiens (documents  remis à chaque membre).
A faire parvenir au plus tôt à                            signature :

      Mr CHAIGNEAU Jean-Paul

      2 Rue de Mérité
      85200 FONTENAY LE COMTE

Cette demande est à renouveler chaque année
QUELQUES INFOS (à conserver)

Les jardins familiaux fontenaisiens sont une association loi 1901. Elle est gérée par un conseil d'administration élu et dispose d'un règlement intérieur et de statuts. Toute personne qui rejoint l'association  accepte les règles fixées par ces textes.

Chaque parcelle dispose d'un cabanon individuel destiné au seul matériel nécessaire au jardinage. Libre à lui de fermer ce local à clé ou non. A proximité immédiate, se trouvent des points d'eau permettant l'arrosage des légumes au moyen d'un arrosoir. En cas de sécheresse, des mesures de restriction peuvent être appliquées. 

Les parcelles, cultivées par le jardinier lui-même et non un tiers, doivent être maintenues propres. Il doit veiller à l'éradication des mauvaises herbes et surtout éviter les montées à graines qui ensemencent les parcelles voisines. L'usage de tout produit phytosanitaire est interdit dans notre site des jardins. Les allées enherbées seront tondues (une tondeuse est à disposition gratuitement) ou le sol laissé nu. Leur entretien est  à la charge des jardiniers mitoyens. 

L'entretien des espaces communs est à la charge de la collectivité. Pour ce faire, chaque jardinier de moins de 75 ans est redevable d'au moins deux demi-journées (9h00 à 12h00 – le mercredi ou le samedi selon son choix) par an pour maintenir le site en état. Un planning établissant le tour est préparé en début d'année et remis à chacun. Des pénalités sont fixées par le règlement en cas de manquement. 

La première fois, le jardin  est attribué pour une durée probatoire de 1 an, renouvelable une autre année en fonction du constat qui sera fait.

Le site dispose d'un sous-bois et d'une aire de pique-nique à disposition des jardiniers. A la belle saison, il est préférable d'afficher sa réservation pour être certain de bénéficier des installations. 

Il est important de rappeler que chaque jardinier est responsable de sa famille et de ses invités dans tout le site des jardins familiaux.




Le conseil d'administration.
